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Etude du d6sar,nement-en ce qui,eoneerne 19i; armes-eLassiques

L',Asseqir.I6e g6n6rale,

Rg.ppelant sa r6sotution 35/L55 a au 12 d6cenbre 19BO dans laquelle elfe a

approuve, en prr-ncipe, la r6alisation drune 6tud.e sur tous les aspects de La
course aux armements classiques et sw le d.6sarmement en ce qui concerne les armes

classiques et les forces u"i6*", ed serait entreprise par tJ secr6taire g6n6ra1
avec ltaide d.fun groupe d.texperts qr:atifi6s nonn6s par lui eu 6garcl d des
consid6rations d r 6quilibre g6ographigue,

FappeleryL les d"6bats que, Iors de sa session ae 1981 consacr6e aux questions
ae tona, ta Comission d.u d.6sarnement des Nations Unies a cons&cr6s d ta m6thode
g6n6ra1e, d 1-a port6e et b la structure de 1t6tud"e sur tous les aspects d.e 1a course
aux armements classiques et sur le d.6sarmement en ce qui concerne 1es armes
classiques et l"es forces arm6es,

L. Prie Ie Seer6taire g6n5ra1 de cr6er le Groupe drexperts, conform6ment aux
ilispositi6Fa,r paragraphe l- de sa r6solution 35/155 A;

2. Prie la Commission d.u d6sarmementr lors de sa session ae 1982 consacr6e aux
questions-iFfond,, de mener i tien son exarnen de la n6thode g6n6ra1e d enployer dans

it6tr.ra", de sa structure et d.e sa port6e et de transmettre au Groupe d.rexperts 1es

conclusions de ses d.6litr6rations;

3. Convient qu9 le Groupe dre:rperts devrait poursuivre ses travaux aprds la
session u,r"*errtTorri6e au la ic,:nnission d.u dasarmeuent, en prenant en consid.6ration
Ies conclusions que Ia Comm'issjJn pourrait tui sou,nettren et les d"6lib6rations de

1s Q6mrnission lors de sa sessicn de 19BI consacr6e aux questions de fond, telies
qu'elles sont reflet'ees notanment au paragraphe 21 et b lfannexe III du rapport
sur cette sessionl
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4. qlig l-e Secr6taire g6n6ra1, conform6ment au paragraphe 4 de sa r6solution
351L56 A;d* pr6senter un rapport iinar D ilAssembtlei e6i'ey*e A u.
trente-huitiFne session.


